
Article X : Garantie Casse & Vol 

Une garantie casse & vol est proposée au moment de votre location. 

Si vous cette Garantie est intégrée, vous êtes protégé pendant votre location contre : 

-​ la casse accidentelle, qu’elle soit partielle ou totale ; 
-​ le vol par agression ; 
-​ le vol par effraction ; 

En cas de Casse ou Vol partiel couvert par la Garantie, 10% du montant de la réparation avec 
un minimum de 10 € restera à votre charge et devra être réglé ou déduit de votre caution. 

Si cela n’est pas couvert, vous serez redevable du montant total de la réparation. 

En cas de Vol ou Casse totale couvert par la Garantie, 10% de la valeur du matériel restera à 
votre charge et devra être réglé ou déduit de votre caution. 

Si cela n’est pas couvert, vous serez redevable de la valeur totale du matériel. 

Les garanties et exclusions sont détaillées en annexe du présent contrat ou en magasin. 

Attention, la garantie n'exempte en aucun cas le Locataire d'effectuer les démarches qui 
lui incombent telles que : déposer plainte, effectuer une attestation sur l'honneur ou 
communiquer tout justificatif qui pourrait être demandé par le Loueur dans le cadre de la 
gestion et de la résolution de la Casse ou du Vol. 

 


